
 
 
 
 
 
 

 
Vous êtes salarié 
• dans un atelier et chantier d’insertion, une entreprise d’insertion, une régie de quartier, un atelier d’adaptation à la 
vie active, (les salariés exerçant en AI ou ETTI peuvent, sous certaines conditions, présenter un dossier de candidature) 

 

……….et vous exercez les fonctions d’encadrement technique des salariés en parcours d’insertion 
 

 Vous pouvez accéder au titre ETAIE par une formation qualifiante  
 

La durée globale de la formation est de 64 jours (soit 448 h de formation dont 42 h en individuel) sous 
forme habituelle d’un regroupement de 3 jours une semaine sur 2 avec un groupe de 15 stagiaires 
maximum. Les candidats peuvent accéder à un parcours modulaire. 

 
 

Vous avez une expérience professionnelle en rapport avec le titre ETAIE 
 

 Vous pouvez accéder au titre ETAIE par la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 
 

Si vous justifiez d’au moins 3 ans d’expérience en tant que salarié et/ou bénévole (ou 4800 heures) au cours 
des 5 dernières années dans les domaines attestés par le titre. 
Le parcours VAE s’organise en 4 étapes : 

o La constitution d’un dossier de recevabilité 
o La constitution et la remise d’un dossier support à la soutenance 
o La soutenance orale de ce dossier devant un jury de certification 
o La construction éventuelle d’un parcours complémentaire en cas de validation partielle 

 
 

Vous souhaitez vous faire accompagner dans votre démarche de VAE  
 

 Un accompagnement d’une durée maximale de 24 heures vous est proposé 
 

L’organisation varie en fonction des besoins de chaque candidat. L’accompagnement est réalisé par un 
professionnel qui maitrise le secteur de l’iae et le référentiel ETAIE. Le travail d’accompagnement 
nécessite un engagement réciproque qui est l’objet d’une contractualisation. 
Rythme proposé : 
o 1 phase de travail préparatoire / 1 phase d’entretiens d’explicitation (entretiens individuels d’une durée 

moyenne de 2 h) / 1 phase de préparation à la soutenance du titre. 
 

 

 
 

FORMATION 
Coût pédagogique  
Gratuité possible grâce au soutien des 
partenaires institutionnels et des OPCA 

 

 

 
 

V.A.E.  
Coût global : 1 870 €  
(24 h d’accompagnement, dont 20 h en individuel) 
Possibilité de prise en charge totale ou partielle 

 

  

Encadrant Technique d’Activités d’Insertion par l’Economique 
(E.T.A.I.E)  

 
Titre co‐détenu par l'EFAS et la FNARS nationale 

Homologué de niveau IV (Bac) par le Ministère de l'emploi (J.O. avril 2002) 
Inscrit au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) 

L’accès au titre ETAIE est porté par la plateforme de professionnalisation  
InfoPro iae Aquitaine avec le soutien des partenaires institutionnels et des OPCA. 

 
AQUITAINE 

 

Coût lié au transport, repas et hébergement des stagiaires : renseignez-vous auprès de votre OPCA  
Hébergement et restauration possibles au centre AFPA Pessac : consulter le centre 

TARIFS : Renseignez-vous auprès du Centre AFPA de Pessac 



PROGRAMME FORMATION 
 Une session d’introduction 

 Suivie de 4 unités de compétences correspondant aux 
4 fonctions principales : 
 
1 - ENCADRER DES SALARIES EN INSERTION 
o Situer sa place et ses limites au sein de la structure, 
décliner son rôle en cohérence avec le projet de la SIAE 
o Expliciter et coordonner le travail des salariés en 
insertion en prenant en compte la nature du chantier et 
du groupe et gérer les relations inter individuelles 
o Animer, motiver, rassurer l’équipe afin qu’elle 
puisse remplir les objectifs de production, en tenant 
compte des contraintes économiques et des capacités 
personnelles et professionnelles des salariés 
o Maitriser son environnement professionnel et 
comprendre les situations et problèmes vécus par les 
salariés en insertion 
 
2 - ORGANISER ET SUIVRE LA PRODUCTION 
o Coordonner et suivre le déroulement du processus 
de production en respectant les prescriptions et en 
évaluant le degré d’atteinte des objectifs de production 
o Planifier et organiser l’activité de production en 
fonction des contraintes et des aléas et lancer le 
processus de production 
o Maitriser l’utilisation des outils de suivi et de 
contrôle de la production (qualité, coûts, délais) 
o Gérer les moyens de production (matériels, 
matières d’oeuvre, consommables) 
o Assurer les relations internes et externes aux 
différentes phases de production et fournir aux acteurs 
concernés les données et informations utiles 
 
3 - FORMER DES SALARIES EN SITUATION DE 
PRODUCTION 
o Améliorer sa capacité à transmettre des savoir-faire 
professionnels au profit des salariés en insertion en 
tenant compte de la démarche pédagogique globale de 
la structure 
o Définir et permettre aux salariés en insertion de 
s’approprier des règles d’hygiène et de sécurité, en lien 
avec les techniques utilisées et l’environnement 
spécifique du chantier 
o Proposer et construire des outils de suivi intégrant 
les compétences sociales des salariés en insertion 
o Evaluer les progressions des compétences pour 
mettre en évidence et valoriser les acquis 
o Acquérir un savoir-faire méthodologique permettant 
de développer des projets compte tenu du contexte 
professionnel et des acquis et difficultés des salariés 
 
4 - SE COORDONNER AVEC LES PROFESSIONNELS 
CHARGES DE L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET 
SOCIOPROFESSIONNEL 
o Détecter, au travers des situations de travail, les 
difficultés qui sont susceptibles de constituer des freins 
à la mise en situation de travail et au retour à l’emploi 

o Faire état aux professionnels concernés, des 
informations significatives observées en situation de 
production 

o Proposer des hypothèses susceptibles de permettre 
à l’équipe d’interpréter les comportements observés et 
participer à l’accompagnement du parcours d’insertion 
o Connaître les ressources partenariales 
institutionnelles, associatives, économiques territoriales 
 
 Un accompagnement à l’écrit pendant la formation 

 Deux sessions d’informatique  

 Un examen en fin de formation avec une préparation à 
la soutenance 

 
Conditions d’admission 
  Etre salarié d’une SIAE et avoir pour fonction 
principale l’encadrement technique d’IAE 
  Un entretien de motivation et une session de 
positionnement préalable à l’entrée en formation 
  Des parcours mixtes, alliant VAE et formation, peuvent 
être envisagés 
  Mise en place d’un tutorat dans la structure 
 
Intervenants 
  Une équipe pédagogique de formateurs de l’AFPA 
Aquitaine et d’un organisme de formation qualifié iae 
  Intervenants des réseaux ; professionnels des SIAE 

  Des structures Emploi/Formation partenaires de la 
plateforme de professionnalisation InfoPro iae 
 

Lieu de formation 
 

Centre AFPA de Pessac (Gironde) 
94 ave de Canéjan - 33600 Pessac 
 
Calendrier prévisionnel 
 

Entretiens de positionnement : sur RDV 
Démarrage de la formation prévue en octobre 2008 

 
CONTACT 
Plateforme InfoPro iae Aquitaine 
 

Violette Picard Seguin, coordinatrice 
AFPA Pessac 
94 ave de Canéjan - 33600 Pessac 
Tél. : 05 57 89 18 03 
Fax : 05 57 89 18 01 
violette.picard-seguin@afpa.fr 
 
Partenaires  
Valérie Clarens, GARIE 
valerieclarens.garie@orange.fr  
Jean-Pierre Teycheney FNARS Aquitaine 
fnars.aquitaine@orange.fr
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